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Annexe 7, paragraphe 4, modifier comme suit: 

«4. Modification de la position verticale de la coupure du faisceau de croisement 

Pour vérifier la modification de la position verticale de la coupure du faisceau 
de croisement sous l’effet de la chaleur, on applique la méthode ci-dessous: 

Après prélèvement, conformément à la figure 1, un des systèmes de 
l’échantillon A est soumis aux essais conformément à la procédure prévue 
au paragraphe 2.1 de l’annexe 4 après avoir été soumis trois fois de suite 
au cycle défini au paragraphe 2.2.2 de l’annexe 4. 

Le système est considéré comme acceptable si Δr ne dépasse pas 1,5 mrad 
vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Si cette valeur dépasse 1,5 mrad sans excéder 2 mrad vers le haut, ou dépasse 
2,5 mrad sans excéder 3 mrad vers le bas, le second système de 
l’échantillon A est soumis à l’essai, après quoi la moyenne des valeurs 
absolues enregistrées pour les deux échantillons ne doit pas dépasser 
1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Toutefois, si cette valeur de 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas n’est 
pas respectée pour l’échantillon A, les deux systèmes de l’échantillon B sont 
soumis à la même procédure, et la valeur de Δr pour chacun d’entre eux 
ne doit pas dépasser 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas.». 

    


